
Charte des droits fondamentaux de l’UE   

Fiche Info 

Proclamée une première fois à Nice le 7 décembre 2000, puis officiellement 
adoptée dans sa version définitive par les présidents de la Commission eu-
ropéenne, du Parlement européen et du Conseil de l'UE le 12 décembre 
2007, la Charte des droits fondamentaux a acquis une force juridique con-
traignante avec le traité de Lisbonne. 

L'article 6 TUE prévoit en effet, en son premier paragraphe, que cette 
Charte a "la même valeur juridique que les traités". Reprenant pour l'essen-
tiel le projet de charte qui figurait dans le Traité établissant une constitution 
pour l'Europe (TCE), le traité de Lisbonne fait référence à la Charte sans 
pour autant l'intégrer juridiquement.  
 

La consécration de la Charte des droits fondamentaux, qui n'était jusqu'à présent qu'un message politique des Etats membres 
de l'Union à l'intention des citoyens européens, s'inscrit dans une volonté plus large de l'Union européenne d'assurer le res-
pect de ces droits qui font désormais "partie du droit de l'Union en tant que principes généraux" (articles 6; paragraphe 3 
TUE).  

Le traité de Lisbonne prévoit que "l'Union adhère à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales" (art. 6 § 3 TUE). Signée à Rome le 4 novembre 1950, elle est une référence de la jurisprudence euro-
péenne en matière de droits de l'homme.  
En octroyant la personnalité juridique à l'Union européenne, le traité de Lisbonne rend l’ adhésion de l’UE à la CEDH possible. 
Très vite, la Cour de justice des Communautés européennes (aujourd'hui Cour de Justice de l'Union européenne) a été ame-
née à se prononcer sur un certain nombre de cas relevant des atteintes aux droits fondamentaux et a érigé ces derniers, face 
au silence des traités, au rang de principes généraux du droit communautaire.  

Cette jurisprudence se référait essentiellement aux conventions internationales et en particulier à la Convention européenne 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH).  

 
 

Le statut et la portée de la Charte 

Jusqu'à l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la Charte n'était qu'un accord interinstitutionnel engageant politiquement, 
et non juridiquement, les institutions concernées (soit le Parlement, la Commission et le Conseil). Elle n'avait donc pas de 
force juridique même si elle a été rédigée dans cette perspective. Son influence a cependant été majeure, notamment à tra-
vers la jurisprudence de la Cour de justice.  

Avec le traité de Lisbonne, la Charte des droits fondamentaux acquiert une force juridique contraignante. Elle n'est pas incluse 
dans le Traité de Lisbonne mais annexée sous la forme d'une déclaration.  

La Charte doit être respectée par les institutions, organes et agences de l'Union européenne, mais également par les Etats 
membres "lorsqu'ils mettent en œuvre le droit de l'Union". Elle peut être invoquée devant la Cour de justice, en cas de man-
quement par un Etat membre, par la Commission européenne ou par un autre Etat membre.  

 

Europe et vous—Citoyenneté 

https://www.touteleurope.eu/actualite/le-traite-de-lisbonne.html
https://www.touteleurope.eu/actualite/la-convention-et-la-cour-europeennes-des-droits-de-l-homme-cedh.html
https://www.touteleurope.eu/actualite/la-convention-et-la-cour-europeennes-des-droits-de-l-homme-cedh.html
https://www.touteleurope.eu/actualite/la-convention-et-la-cour-europeennes-des-droits-de-l-homme-cedh.html
https://www.touteleurope.eu/actualite/la-convention-et-la-cour-europeennes-des-droits-de-l-homme-cedh.html
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Les droits fondamentaux :  
Le préambule de la Charte expose que "l'Union se fonde sur les valeurs indivisibles et universelles de dignité humaine, de li-
berté, d'égalité et de solidarité; elle repose sur le principe de la démocratie et le principe de l'Etat de droit. Elle place la per-
sonne au cœur de son action en instituant la citoyenneté de l'Union et en créant le principe de liberté, de sécurité et de jus-
tice".  
 

Trois axes 
Les droits sont répartis de la façon suivante : 

• les droits civils : droits de l’homme et droits de la procédure juridique, comme ceux garantis par la  Convention euro-
péenne des droits de l’homme établis par le Conseil de l’Europe ; 

• les droits politiques qui sont spécifiques à la citoyenneté européenne établie par les traités; 
les droits économiques et sociaux qui reprennent ceux énoncés par la Charte communautaire des droits sociaux des travail-
leurs, adoptée en 1989. 

 
 
Six chapitres + 1 
Dans la Charte, les droits sont classés en six chapitres : Dignité, Liberté, Egalité, Solidarité, Citoyenneté, et Justice. Un sep-
tième chapitre définit les dispositions générales.  
Dignité 
Dignité humaine, droit à la vie, droit à l’intégrité de la personne, interdiction de la torture et des peines ou traitements inhu-
mains ou dégradants, interdiction de l’esclavage et du travail forcé. 

Liberté 
Droits à la liberté et à la sûreté, respect de la vie privée et familiale, protection des données à caractère personnel, droit de se 
marier et droit de fonder une famille, liberté de pensée, de conscience et de religion, liberté d’expression et d’information, 
liberté de réunion et d’association, liberté des arts et des sciences, droit à l’éducation, liberté professionnelle et droit de tra-
vailler, liberté d'entreprise, droit de propriété, droit d'asile, protection en cas d’éloignement, d’expulsion et d’extradition. 

Egalité 
Egalité en droit, non-discrimination, diversité culturelle, religieuse et linguistique, égalité entre hommes et femmes, droits de 
l'enfant, droits des personnes âgées, intégration des personnes handicapées. 

Solidarité 
Droit à l’information et à la consultation des travailleurs au sein de l’entreprise, droit de négociation et d’actions collectives, 
droit d’accès aux services de placement, protection en cas de licenciement injustifié, conditions de travail justes et équitables, 
interdiction du travail des enfants et protection des jeunes au travail, vie familiale et vie professionnelle, sécurité sociale et 
aide sociale, protection de la santé, accès aux services d’intérêt économique général, protection de l’environnement, protec-
tion des consommateurs. 

Citoyenneté 
Droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement européen, droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales, droit 
à une bonne administration, droit d’accès aux documents, Médiateur européen, droit de pétition, liberté de circulation et de 
séjour, protection diplomatique et consulaire. 

 
Justice 
Droit à un recours effectif et à un tribunal impartial, présomption d’innocence et droits de la défense, principes de la légalité 
et de la proportionnalité des délits et des peines, droit à ne pas être jugé ou puni pénalement deux fois pour une même in-
fraction. 

 

L’Agence des droits fondamentaux.  

En 2003, le Conseil européen a décidé de convertir l'Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes en 
Agence des droits fondamentaux 
Cette Agence indépendante, protège et promeut les droits des citoyens européens. Elle recueille des informations et des don-
nées, formule des conseils à l'intention de l'UE et de ses Etats membres et sensibilise davantage le public aux droits fonda-
mentaux. Elle joue un rôle majeur dans des domaines d'action tels que la lutte contre le racisme, la xénophobie et l'intolé-
rance. 


